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L’an deux mille quinze, le 3 juin, à 19h00, les membres du Conseil Municipal, légalement convoqués, se sont 
réunis en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Michel FRANÇOIS, Maire. 

Nombre de conseillers en exercice  23 Nombre de présents votants  19 

Nombre de pouvoirs accordés  4 Nombre de suffrages exprimés  23 

 
PRESENTS : Monsieur Michel FRANÇOIS, Monsieur Pierre BREMOND, Madame Françoise DEBIN, Madame 
Sophie SEGUIN, Monsieur Damien AUBRION, Monsieur Patrick SITAUD, Madame Laetitia BOURSIER, 
Monsieur Alain GALLOU-REMAUDIERE, Madame Marie-Jo DELECROIX, Madame Virginie DOMINOT, 
Monsieur Aymeric DUVAL, Madame Annie LEGRAND, Monsieur Didier FERJOUX, Monsieur Jean-François 
GERMON, Monsieur Laurent POUPIN, Madame Christine ROYER, Madame Maryline SOLEILHAC, Madame 
Anne VERMOTE, Madame Cécile CARPENTIER. 

POUVOIRS : Madame Valérie BRARD-TRIGO représentée par Madame Françoise DEBIN, Monsieur 
Sébastien PERE représenté par Madame Cécile CARPENTIER, Monsieur Dominique LUSSEAU représenté 
par Madame Sophie SEGUIN, Monsieur Jean-Claude RICHARD représenté par Monsieur Pierre BREMOND. 
Monsieur Laurent POUPIN a été élu secrétaire de séance. 

Ordre du jour : 
 

- Approbation du compte-rendu du Conseil Municipal du 30 avril 2015 
- Convention relative à la réalisation des dossiers CNRACL par le CDG86 
- Plan de financement pour la demande de subventions concernant les menuiseries aux écoles 
- Ouverture de la 6ème classe 
- Décision modificative budget assainissement 
- Décision modificative budget eau 
- Rectification de la délibération concernant l’affectation 2014 du résultat budget eau 
- Lancement du marché AMO pour l’aménagement de la  rue des bouleaux 
- Rapport d’activités RQPS Assainissement 2014 
- Convention avec la communauté de communes pour l’instruction des autorisations et des 

actes d’urbanisme 
- Questions diverses 

 
 
 
Délibération n°1/03-06-2015: Convention relative à la réalisation des dossiers CNRACL par le 
centre de gestion 
Vu le conseil d’administration du Centre de Gestion de la Vienne en sa séance du 22 décembre 2014, 
relatif à la reconduction de la mission facultative d’intervention sur les dossiers CNRACL pour les 
collectivités qui le souhaitent ; 
Vu la convention conclue entre le centre de gestion de la vienne et la caisse des dépôts et consignation 
en mars 2015, 
Le Centre de Gestion de la Vienne propose une nouvelle convention du 01/01/2015 au 31/12/2017. 
Deux modalités d’intervention sont proposées : 

- La réalisation des dossiers CNRACL 
- Le contrôle des dossiers CNRACL  

Monsieur le Maire explique à l’assemblée que cette prestation s’avère d’une grande utilité lors de 
l’élaboration des dossiers de retraites des agents CNRACL. 
Monsieur le maire propose au conseil municipal de signer la convention de réalisation des dossiers 
CNRACL, et ajoute que le coût supporté par la commune est fonction des dossiers traités, la facturation 
étant à l’acte. 
 
Après délibéré et à l’unanimité, l’assemblée délibérante 

Abstention Contre Pour 
  23 
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- décide de signer avec le Centre de Gestion de la Vienne une convention relative à la réalisation 
des dossiers CNRACL  

- autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention 
dit qu’un exemplaire de cette convention sera annexé à la présente délibération 
 
 

 
 
Délibération n°2/03-06-2015: Plan de financement po ur la demande de subvention concernant 
les menuiseries aux écoles 
 
Monsieur le Maire rappelle la délibération du 4 décembre 2014 concernant une demande de subvention 
pour la pose de menuiseries dans les établissements scolaires de la commune. 
Il indique qu’une délibération complémentaire doit être votée afin de déterminer un nouveau plan de 
financement au vu des devis transmis. 
Il demande au conseil municipal de se prononcer sur les plans de financement suivants : 
 
Plan de financement pour le remplacement de menuiseries à l’école Paul Emile Victor 
 
 
 Subvention sollicitée  ou 

acquise  
 

Taux 
 

MONTANT HT 
Région FRIL X 30% 4494.38 

Fonds Européens    
Conseil 

Départemental 
PADC 

X 20%  
2996.25 

Fonds propres X 50% 7490.63 
  

TOTAL HT 
  

14981.26 
 
 
Plan de financement pour le remplacement de menuiseries à l’école Tony Lainé 
 
 Subvention sollicitée  ou 

acquise  
 

Taux 
 

MONTANT HT 
Région FRIL X 30% 1725.22 

Fonds Européens    
Conseil 

Départemental 
PADC 

X 20% 1150.14 

Fonds propres X 50% 2875.36 
  

TOTAL HT 
 5750.72 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal valide les plans de financement. 
 
 
 
 
 
Délibération n°3/03-06-2015: Demande de subvention pour le financement des travaux concernant 
les pistes cyclables 
 
Monsieur le Maire indique que la commune de Dissay dispose de pistes cyclables et qu’elle souhaite 
réaliser des travaux d’aménagements routiers permettant de relier la piste cyclable de la plage à la rive 
opposée, avant le passage du pont de Barquinha. 
 
Le montant des travaux s’élevant à 25 097.52 € HT. 
 
Dans le cadre de la réalisation des voies douces, la communauté de communes fiance les travaux liés 
à l’amélioration des pistes cyclables. 
 

Blanc / nul Contre Pour 
  23 

Blanc / nul Contre Pour 
  23 
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Monsieur le Maire propose donc de solliciter la participation financière de cette dernière. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à demander une participation 
financière à la communauté de communes Val Vert du Clain. 
 
 
 
 
Délibération n°4/03-06-2015: Ouverture de la 6 e classe – Ecole maternelle Tony LAINE 
 
Monsieur le Maire rappelle que le conseil municipal avait délibéré le 30 janvier 2015 pour la demande 
d’ouverture d’une sixième classe à l’école Tony LAINE en vue des effectifs attendus. 
Le directeur académique des services de l’éducation de la Vienne nous a adressé un courrier le 23 avril 
pour nous indiquer l’ouverture d’un sixième poste à l’école maternelle TL et nous demander, 
conformément aux textes, en vigueur de soumettre cette mesure au conseil municipal. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte la proposition de Monsieur le Maire. 
 
 
 
 
Délibération n°5/03-06-2015: Décision modificative budget assainissement 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération du 25 mars 2015 portant sur le vote du budget assainissement 2015, 
Vu les régularisations d’écriture d’ordre à effectuer, 
 
Monsieur le Maire indique que suite aux factures de l’agence de l’eau et au vu des crédits nécessaires, 
il convient de prendre une décision modificative du budget assainissement concernant des régularisations 
d’écritures comptables selon le tableau ci-joint :   
 

Dépenses   Recettes   

Article (Chap.) - Opération Montant Article (Chap.) - 
préparation 

Montant 

706129 (014) : Reversement agence 
de l’eau         + 8291.00 704 (70) : travaux +8291.00 

Total Dépenses + 8291.00 Total Recettes + 8291.00 
    

 
Le conseil municipal après en avoir délibéré accepte à l’unanimité cette décision modificative. 
 
 
 
 
Délibération n°6/03-06-2015: Décision modificative budget eau 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération du 25 mars 2015 portant sur le vote du budget assainissement 2015, 
Vu les régularisations d’écriture d’ordre à effectuer, 
 
Monsieur le Maire indique que suite aux factures de l’agence de l’eau et au vu des crédits nécessaires, 
il convient de prendre une décision modificative du budget eau concernant des régularisations 
d’écritures comptables selon le tableau ci-joint :   

Blanc / nul Contre Pour 
  23 

Blanc / nul Contre Pour 
  23 

Abstention Contre Pour 
  23 

    
Dépenses   Recettes   

Article (Chap.) - Opération Montant 
Article (Chap.) - 
préparation Montant 

701249(014) : Reversement agence 
de l’eau         +  13 744.00   
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Le conseil municipal après en avoir délibéré accepte à l’unanimité cette décision modificative. 
 
 
 
 
Délibération n°7/03-06-2015: Rectification de la dé libération concernant l’affectation du résultat 
2014 du budget eau 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération du 25 mars 2015 portant sur le vote de l’affectation du résultat 2014 du budget eau, 
 
Il convient de rectifier la délibération suite à une erreur matérielle. 
Le résultat de fonctionnement 2014 à savoir la somme de 143 560.57 € est imputée au compte 1068 
(section d’investissement) et non au 002 (section de fonctionnement).  
 
Le conseil municipal après en avoir délibéré accepte à l’unanimité cette décision modificative. 
 
 
 
 
Délibération n°8/03-06-2015 : Lancement du marché A MO pour l’aménagement de la rue des bouleaux 
 
Monsieur le Maire présente une note concernant l’aménagement de la rue des bouleaux comprenant la 
vente de lots libres, de lots réservés à des séniors, de lots réservés à l’accession à la propriété et de 
lots réservés à des logements sociaux. 
 
Plusieurs interlocuteurs ont été rencontrés (bailleurs sociaux, aménageur, promoteur, conseil 
départemental) afin d’avoir une première idée du projet d’aménagement de ce quartier. 
 
Au vu des éléments présentés, il semble nécessaire de recourir à un assistant à maîtrise d’ouvrage 
pour la réalisation d’une étude chiffrée et l’accompagnement dans le lancement des procédures 
contractuelles. 
 
Monsieur le Maire propose par conséquent à l’équipe municipale de lancer un marché AMO pour 
l’aménagement de la rue des Bouleaux. 
 
Le conseil municipal après en avoir délibéré autorise Monsieur le Maire a lancer un consultation pour 
retenir un assistant à maîtrise d’ouvrage concernant l’aménagement de le rue des Bouleaux. 
 
 
 
 
Délibération n°9/03-06-2015 : Rapport d’activités R QPS Assainissement 2014 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Monsieur le Maire présente le rapport annuel sur les prix et la qualité des services de l’assainissement 
2014 qui doit être validé par le Conseil Municipal. 
Le conseil municipal après en avoir délibéré valide le rapport annuel sur les prix et la qualité des 
services publics de l’assainissement 2014. 
 
 
 
 
Délibération n°10/03-06-2015 : Convention avec la c ommunauté de communes pour l’instruction 
des autorisations et des actes d’urbanisme 
 
Vu le retrait de la Direction Départementale des Territoires en matière d’instruction des actes d’urbanisme,  
Vu la proposition de la Communauté de Communes Val Vert du Clain de créer une cellule d’urbanisme 
afin d’apporter une assistance aux communes, 

658(65) : Charges diverses de 
gestion courante - 13 744.00    

Total Dépenses                        
0.00 Total Recettes  

Abstention Contre Pour 
  23 

Abstention Contre Pour 
  23 

Abstention Contre Pour 
  23 

Abstention Contre Pour 
  23 
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Il est proposé la signature d’une convention détaillant le fonctionnement de ce service et les dispositions 
financières. 
 
Monsieur le Maire présente cette convention et demande au conseil de se prononcer sur la signature 
de cette dernière. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer cette convention. 
 
 
 
 
Délibération n°11/03-06-2015 : Demande de subventio n exceptionnelle Twirling 
 
Vu la demande de l’association le Twirling l’Espoir pour obtenir une subvention exceptionnelle de 2 500 € 
pour sa participation au championnat de France, 
 
Vu la délibération du vote du budget communal en date du 25 mars 2015, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 25 mars 2015 portant sur les subventions aux associations, 
 
Vu le montant de la subvention allouée au Twirling l’Espoir d’un montant de 2 300 €, 
 
Vu les justificatifs fournis par l’association, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Maire, 
 
Après en avoir délibéré le conseil municipal, 
 

- refuse à l’unanimité d’accorder une subvention exceptionnelle de 2 500 €, 
- accepte de verser une subvention exceptionnelle de 1 000 €, 
- mentionne que ces crédits seront pris au compte 6574 du budget commune. 

 
 
 
 
 
 
Questions diverses 
 
Annie Legrand demande quelle est la finalité des travaux de tranchée réalisés à proximité du pôle 
médical, rue des Bouleaux. 
Monsieur le Maire répond que ces derniers ont été effectués dans l’optique d’empêcher l’installation 
illicite des gens du voyage. Monsieur le Maire rappelle la législation relative aux gens du voyage et 
mentionne à l’assemblée que les services sont en contact permanent avec la Préfecture et la 
gendarmerie pour trouver des solutions adaptées en cas d’installation illicite sur notre commune. 
 
Jean-Claude Richard dans ce cadre demande si les gens du voyage installés à la Mourauderie vont 
partir. Monsieur le Maire indique qu’une demande d’arrêté d’évacuation a été faite auprès des services 
de la Préfecture. 
 
Jean-Claude Richard indique que les palettes se trouvant au bord de la route lorsque l’on se rend au 
restaurant La Cave donnent une image peu valorisante de la commune. Monsieur le Maire indique que 
les services prendront contact avec la propriétaire afin de trouver une solution. 
 
Jean-Claude Richard indique également que le grillage situé sur le pont de chemin de fer (sur le CD 15) 
est abimé. Monsieur le Maire répond qu’un courrier sera rédigé à l’intention de la SNCF afin de lui 
demander d’effectuer ces travaux de remise en état. 
 
Jean-Claude Richard réitère ses propos concernant le stationnement gênant d’un autocar à la gare. Un 
contact a été pris avec le chauffeur qui refuse de le stationner ailleurs. Il est proposé d’écrire à son 
employeur et d’envoyer une copie au Conseil Départemental en mentionnant le stationnement abusif. 
 
 

Abstention Contre Pour 
  23 

Abstention Contre Pour 
7 4 12 



PV du conseil municipal n°5-03/06/2015 p. 6 

 

Jean-Claude Richard a demandé si la question des installations de chenils à Marit était réglée. Monsieur 
le Maire indique qu’un des propriétaires a déposé un dossier d’urbanisme afin de mettre ses installations 
en conformité. 
 
Virginie Dominot questionne Monsieur le Maire sur le fleurissement de la commune et s’étonne que 
certains endroits ne soient pas encore fleuris et d’autres pas encore désherbés. Monsieur le Maire 
répond que les conditions météorologiques ont favorisés de nombreuses pousses et repousses et, 
d’autre part, que la diminution de l’utilisation des produits phytosanitaires a eu un impact sur l’entretien 
des espaces verts. La commune s’est engagée dans un changement radical du mode de gestion des 
espaces verts, ce qui nécessite de trouver des solutions alternatives telles que la mise en place de 
plantes vivaces fleuries, le ré-enherbage de certaines zones qui seront ensuite fauchées et non 
désherbées… Alain Gallou-Rémaudière précise qu’un plan de gestion est en cours incluant la 
modification du temps de travail des agents alloués à ces questions. Monsieur le Maire rappelle que la 
commune a une superficie de 24 km² et est entretenue par 4 agents aux espaces verts. Annie Legrand 
demande que des articles soient insérés dans Dissay Les Echos afin de communiquer sur ce point. 
Monsieur le Maire indique qu’un point presse avec Alain Gallou-Rémaudière, Patrick Sitaud, le 
responsable des services techniques et son adjointe a eu lieu concernant le désherbage. Annie Legrand 
propose l’idée d’une journée collective de désherbage. Le Maire indique que la commune de Chauvigny 
a pris un arrêté municipal obligeant les habitants à entretenir la voirie et les espaces verts situés devant 
chez eux. 
 
Laurent Poupin et Christine Royer indique qu’il serait souhaitable d’entretenir les haies se trouvant sur 
le petit sentier entre la rue de Bellevue et le Trait de Forpuy. Il indique qu’après avoir discuté avec le 
responsable des services techniques ces dernières appartiennent à des riverains. Il convient donc de 
prendre contact avec eux. Monsieur le Maire rappelle le rôle des référents de quartier et mentionne que 
ces derniers doivent tout d’abord prendre attache avec les habitants afin de trouver une solution, puis 
dans un second temps informer les services municipaux qui prendront le relais en lien avec les élus. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 01h30. 
 
 
Le secrétaire         Le maire 
Laurent POUPIN        Michel FRANCOIS 
 
 


